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FORUM

Lier mobilité et usage du sol

Par Frédéric Piguet, géographe-

La mobilité des personnes a

longtemps été conçue de
manière indépendante des
contraintes du territoire. Les

nuisances liées au trafic ont
ainsi augmenté, alors
qu'aujourd'hui il est possible de
les réduire considérablement.

Invitée au dernier
déjeuner-débat de l'Association
écologie économie pour un
développement durable
(AEE+DD), Madame Nicole
Zurchat Vial, responsable du
Service de l'aménagement
du territoire de l'Etat de
Vaud, a fait le lien entre
mobilité et usage du sol.

Une
des nouvelles données de base

de l'aménagement du territoire
est la forte croissance du secteur

des services. Les ressources humaines de
haut niveau sont la pierre angulaire de
l'innovation technologique qui a cours
dans ce secteur. Or, la qualité de
l'environnement est primordiale lorsque les

entreprises se localisent là où les conditions

sont les plus attractives pour la

main-d'œuvre qualifiée. Cette donnée
est un des atouts de la mise en œuvre du
développement durable.

Les jeux ne sont néanmoins pas
gagnés d'avance dans la mesure où la
mobilité individuelle, qui est un élément de
la qualité de vie, est aussi altérée par les

nuisances des moyens de transport. L'objectif

consiste à réduire l'impact
environnemental tout en facilitant l'accessibilité
des lieux de travail.

Pour reprendre le mot d'un des
participants à ce déjeuner-débat, jusqu'à
présent «la conception des transports est
hors-sol». L'environnement a été mal pris
en compte face au développement des

transports. Nicole Zurchat Vial précise
que, depuis le Congrès International des
architectes modernes (CIAM) réuni no¬

tamment à La Sarraz en 1933 sous
l'impulsion de Le Corbusier, le territoire a été
organisé en zones (zone pour dormir,
zone pour travailler, zone pour se divertir...)

et les transports permettaient de

passer d'une fonction à l'autre. Il

convient de changer ce mode de faire, si

l'on désire éviter que les nuisances liées à

la mobilité continuent de détériorer la

qualité de vie. Pour cela, il faut «passer
de la fonction à l'action», «faire le lien
entre l'usage du sol et la mobilité».

Construire près des gares
Au service de cet objectif, il est

possible de favoriser le développement des
activités humaines dans les zones qui
sont proches des transports en commun,
comme les gares. Cela peut paraître
évident, mais cette règle n'a pas encore
totalement été exploitée. Les zones
proches des gares sont idéales pour
l'implantation d'entreprises, de logements et

pour jouer le rôle d'interface de transports

(échange avec la voiture ou le bus,
etc.). Un fort potentiel de développement

existe: le canton de Vaud, par
exemple, dénombre vingt-deux gares
d'importance. D'ailleurs, le lancement de

projets va être annoncé prochainement.

L'indice de génération de trafic
Il est aussi possible de limiter l'utilisation

du sol en fonction du nombre de
voitures. Cette stratégie concerne les

pôles de développement et est actuellement

à l'essai dans quelques projets pilote.

Il convient d'accorder des permis de
construire là où les routes aux alentours
ne sont pas saturées. Il s'agit de définir
avec les communes le nombre maximum
de véhicules souhaités (par exemple
500 mouvements par jour sur telle
route). Ensuite, les activités projetées sur
l'ensemble des terrains desservis ne
devront pas générer un flux supérieur au
nombre fixé. Pour savoir à l'avance combien

de véhicules sont induits par tel ou
tel type d'activité, des études ont permis
de définir un instrument appelé «indice
de génération de trafic». Celui-ci est
employé en Suisse depuis cinq ans. Dans le

canton de Vaud, pour chaque projet
pilote, une association regroupe des
représentants des communes et du canton et
soumet à l'examen de cet indice les projets

de construction pour approbation

préalable. Cette association veille à ne
pas accorder à un propriétaire le droit de
saturer à lui tout seul la circulation sur la

route en question.

La mixité des activités

Pour faire le lien entre l'usage du sol

et la mobilité, il faut encore bien sûr penser

la «mixité des activités». A titre
d'exemple, l'intérêt pour les centres
anciens n'a jamais été aussi grand
qu'aujourd'hui. Ils constituent d'ailleurs des
lieux de balade fort prisés car leur
organisation spatiale est attractive. La tendance

actuelle est de les valoriser en se

préoccupant de l'ensemble qu'ils forment.
Par exemple, la restauration d'une église
ancienne doit être faite en fonction des

maisons environnantes, et non plus
comme si elle était un objet séparé de
son contexte. Le centre urbain ancien a

une morphologie intéressante, puisque
ses fonctions sont mélangées.

Tout autres sont les pôles qui regroupent

un seul type d'activités. Leur situation

est justifiée lorsqu'il s'agit d'une
zone industrielle qui génère beaucoup
de nuisances ou des produits spécialement

dangereux. Hormis ces cas
extrêmes, le regroupement des activités
par fonction n'a plus cours, et il convient
de mêler à l'habitat les équipements de
proximité tels que poste et école par
exemple. La morphologie urbaine ainsi
constituée ne génère pas a priori une
demande exagérée de mobilité. Un quidam
n'a ainsi pas l'obligation de prendre
systématiquement un véhicule sur de
longues distances pour passer d'une
zone d'activités à une autre puisque les

fonctions dont il a besoin sont associées,
au lieu d'être dispersées sur l'ensemble
du territoire.

AEE+DD, Ghislaine Jacquier, rue Centrale
30, 1247 Anières. Tél. (022) 751 14 30.

L'AEE+DD cherche à opposer des alternatives

constructives à la conception dominante

d'une gestion économique réduite
aux seules forces du marché. L'AEE+DD

veut être une force de proposition
permettant de dégager une vision durable
de notre développement. Ses membres
se réunissent pour écouter un conférencier,

dix fois l'an, un vendredi par mois,
de 12h15 à 14h, dans un restaurant
genevois.
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